
temPs considérable à m'expliquer, par des exemples,. chaque phasq du procédé, etses explications étaient toujours claires et complètes. J'ai conservé à part 121118-grande. partie des renseignements ainsi obtenus, parce qu'ils ne peuvent entrer ansce rapport, mais sent de la plus grande impoi-tauce pour di ' 1 travail d'un bureaud'arellives On Peut Voir le irésultat dasystème des CatTIfILogtie« dans les volumeed"extrâits des papiers dEtat. relatM aux colonies, déposés aux archives, Relative-,
ment aux autres catalo ues, je vous demanderai la permissioii de faire quelques obser-vationd. twee que la Zenr des doccuienItis dont il sgit est mlativemient peu connueen can&rý

u, grande rouleaux de PEchiquier
mon

du g e c
Wes que les comptes de la'

v los nterý f r i preuve u
des do'c pp e de Renri I, rédigé par

Oe de hi ni
de hiq'èr- ý ýlS de la 3lème année n

eenm n

Our 0 x comvMn lý no t d^ý ý .. tle Ré ce P Mo ts e 6ae q lýfi e h nu MS ý4.l ou , r 880 nt une du soin que l'on mettaît à,
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